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PARTIE OFFICIEL;LE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

S~,,:vegardc deiJ bien. appartenaat aux perl.nacs 
se -'rouvanl en, t~rrUoires occupés par l~emlcmi 

ARRETE No 311 pro/nJUlgu.allt .al{ Togo les décrets, 
lÙl 15 mal 1940 relatifs à la sauvegarde des 'bietts 
apparte/lllni aux pers{)!lIU?S s.e trOllvoni, en territoires 
l!éer/lindais, luxembourge{).Îs et IWrvégiell. 

- . 
LE GOUVERNI!UR DES CO!.ONIES, 
Of'f'Jète:Q nE' LA LÉOION n'HONNEUR, 

COMMISSMRE DI! LA' RÉPUBLIQUE, 

VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la "Republique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; . 

Vu le dêc~et du 16 avril 1924 Sur le mode de pr<)ttlulga
tlon et d': publication, des textes réglemenlalres au Togo et 
au Cameroun; , '> 

http:luxembourge{).�s
http:appliq�.nt


.' .' 
~" . ,. 

360 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE; DU TooO PLAcl!: SOUS LE. MANDAT I;lE LA FRANCE 22 juin 1940 

Vu le décret du 18 septembre 1939 étendan!. aux lerritoires 
d'outre-mer relevant du ministère des colonies les dispositions 

. du décret-loi du 1er septembre 1939 portant interdiction des 
rapP9rts avec l'ennemi, ensemble les décrets du 1er septembre 
1939 pr1s pou.r son e,recùtIon, promulgué au Togo le 17 dé
cembre 1939;' . . . 

Vu le décret-loi du 24 avril 1940 relatif 11 la sauvegarde 
des ~iens appartenant aUX personnes se trouvant ·en· territoire 
occuRé par l'ennemi). promulgué au .Togo le '28 mai J940; 

;' Vu Ies décrets"du 15 ~ai 1940 relatifs à la sauvegarde des 
biens appartenant aux personnes se trouvànt en territoires 
néerlandais, 1~xembourge~is et norvégien; 

Vu la dépêche ministérièlle nO 846/5 du 28 mai 1940; 

. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. 
toire !tu Togo placé 
les décrets du 15 mai 
des biens appartenant 
territoires néerlandais, 

Sont promulgués dans le terri
sous le mandat de la France,. 

1940 relatifs à la sauvegarde 
aux personnes se trouvant en 
luxemb6'urgeois et nDrvégien;· 

ART. 2. Le présent 'arrêté sera enregistré, com
: muniqu'é et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 juin 1940. 

L. MONTÀONÉ. 

SAUVEGARDE 'des biens ~ppartenant aux persofUlCS 
se IrolJwmt en territoire liéerwndais. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇ~ISE,. 

Sur le rapport du président du conseiÎ, ministre des affaires 
étrangères1 dt,l garde des sceaux, ministre de 1a J·ustice. du mi~ 
,.nistre de J'intérieur, d tl ministre des. finances, li ministre, du 
blocus; du ministre du Commerce et de l'industrie et du minis
tre des colonies; , 

Vu le décret-loi du 1er sepiembre 1939 relatif.aux interdictions 
et restrictions de rapports avec les ennemis· et les personnes 
se trouvant s~r un te~ritoire ennemi o,u occupé par l'ennemi i 

·Vu le décret du 1er septembre 1939 relatif à l'application
dudit décret-loi en ce' qui concerne la déclaration et la -mise 
sous séquestre des biens: appartenant à des ennemis; 

. . .. 
Vu le décret-loi du 24 avril 1940 relatif à la saüvegarde

des biens appartenant aux personnes se trouvant en territoÎre 
occupé ou envahî par Pennemi; 

DECRETE; 

. ARTICLE PREMIER. Devront être déclarés les biens; 
droits et intérêts appartenant à ; 

a) Tous ressortissants néerlandais 'se trouvant en 
territoire ennemi ou en territDire occupé par l'ennemi 
O'U ayant eu leur résidence_ habituelle dans un de ces 
territoires à la date du 10 mai 1939; 

b) T.outes associations, sociétés, agences, succursales 
OU autres établissemènts déclarés .ou non, qui avaient
leur siège en territoire ennemi ou .occupé par l'ennemi 
àla date du 10 mai 1939; . 
,.. c) Toutes as~ciations, sociétés, agences, succursales 

ou autres établissements déclarés ou rion, en quelque 
lieu qu'ils exercent leur activité, dépendant de quelque 
mànière que ce soit d'une .ou de plusieurs personnes 
physiques .ou m.orales visées sous les lettres a et b 
ci·dessus. 

Les déClarations Se· fera dans les conditions prévues 
par le décret du 1er septembre 1939 et dans un délai 
de t~ois mois à oompterde la publicati.on du présent 
décret. . 

Ces Qiens,' dr,oits et intérêts pourront être mis sous 
séquestre oonformément aux dispositi.ons du décret 
précité. 

ART. 2. - Les dispositi.onS de l'article 1er ne sont 
pas applicables aux biens, droits et intérêts des 
personnes qui y sont visées lorsque; 

10 - S'il s'agit de personnes physiques, elles jus
tifient a"'oir quitté le territ.oire ennemi DU occupé par 

. l'ennemi' à la suite de cette 'Occupation et ~v.oir établi 
'l' 1 leur' résidence en territoire français, allié ou neutre; 

20 - S'il sllgit de personnes morales, leurs repré
sentants dûment qualifiés' sont établis en territoire 
français" allié ou neutre et ont rompu IDules relations 
avec· le territoire ennemi' et le territoire d'un Etat 

1ii occupé par l'ennemi, ou bien ont quitté ces territ-oires 
à la suite de l''OccupaJ;ion et ont fondé ·un établis

, i sement en terrijooire français, alUé ou neutre. 
Les Néerlandais qui' établissent leur résidence en 

pays neutre ne pourront touefois' bénéficier des dis po
siti<ons qui· précèdent que· si leur gouvernement y 
donne son accord. . . 

ART. 3. - La déclaration 'des dèttes' résultant de 
l'importation de marchandises originaires. ou en pro
venanCe du territoire néerlandais occupé par l'ennemi 

. dans le territoire douanier français, "les colonies, les 
territoires africains sous mandat français; doit être 

'effectuée auprès de. l'office de compensation dans le 
cas où cette déclaration est x:;bligatoire en vertu' des 
articles 1 et: et 2 ci-dessus. 

La déclaration' devra préciser le montant de chaque 
dette et son échéance. Elle devra être produite dans 
les t~ois mois de la date de la publication du présent 
décret. 

!, Les ·débiteurs sont tenus de verser le. montant de 
i," 1" ceS dettes dès qu'elles deviennent exigibles à l'..office 
" 

; 

d~' cDmpensation désigné de plein droit comme admi
. nistrateur séquestre. 

. ART. 4. :- Le. présent décret est applicable à l'Al
gérie et aux territoires relevant de l'autorité du mi· 
nistère 'des oolo,niès. Le ministre des affaires étrangères 
est chargé de prendre t,outes les dispositi(1.lls néces
saires pour en rendre les prescriptions applicables 
aux pays de protectorat tunisien ou marocain ainsi 
qu'aux Etats du -Levant sous mandat français. 

ART. 5. - Le président du cDnstH, ministre des 
affaires étrangères, le garde des sceaux, ministre de 
la. justice, le ministre de l'intérieur, le ministrè des 
finances, le ministre· du blocus, le ministre du com
merce et de l'industrie et le ministre des colonies 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
aution du présent décret. 

Fait à Pads, le 15 mai 1940. 

ALBERT L.EBRUN. 

Par le Président de la République:' 
Le président du; conseil; . 

1 ministre des affaires 'étrangères, 
" Palll Rf:YNAUD. 

Le garde dès sceaux, ministre de la ÎllStice, 
.. Alber,t SÉROL. 

i i' Le ministre de l'intérieUr i. 
" . Henri Roy. 

Le ministre du; bUicus, 
Georges MONNET. 

Le ministre du 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le ministre des finallCes, 
'Lucien LAMOUREUX. 

commerce et de l'ituf.w;trie, 
Louis ROU,IN. 
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SAVYEOARDE des biens appartenant aux perso/utes· 
se trouva'!t en territoire lu~embourgeois. 

. RAPPORT 


Au Président de la République Française. 


P;u-is;. le 15 mai 1940. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT; . 

Le décret-l'Oi du 24 avril 1940 a aut'Orisé le G'Ou
vernement à prenqre toutes mesures que les" circons
tances imposent paur empêcher que des av'Oirs appar
tenant à des personnes physiques ou m'Orales de la 
nati'Onalité d'Iln Etat dont le· territ'Oire a été 'Occupé 
ou envahi par·. l'ennemi, ne passe sous le contrôle de 
ce dernier, et pour assurer ainsi leur sauvegarde jus-. 
qu'à la fin des h'Ostilités. Le texte précité prévoyait 
donc que des décrets pourraient être pris pour pré
ciser les territoires auxquels ces mesures seraient 
applicables ainsi .que les modalités de leur application. 

L''Objet du présent déèret que n'Ous av'Ons ·l'honneur . 
de s'Oumettre à· votre haute .appr'Obation est de déter
miner ces mesures en c'e qui concerne les bi.e~s appar
tenant aux personnes se trouvant en territoire luxem
bourgeois 'Occupé par l'ennemi. 

Nous vous .pri'Ons d'~gréer, m'Onsieur le Président, 
l'hommage de notre respectueux dév'Ouement. . 

Le président du conseil, 
ministre des a!taires étrangères, 

P'lUl REYNAUD. 
Le ministre de l'intérieur, 

Henri Roy. 

Le. garde des scenux, ministre de la iustice, 
Albert SÉROL. 

Le ministre des finances; 
Lucien LAMOUllEUX. 

Le ·ministre du blocus, 
Georges MONNET. 

Le ministre du commuce et de l'industrie, 
Louis' ROLLIN. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport .du président du conseil, ministre des affaires 
é~rangères, .du ,&arde des s~e:'lux~ minist.re. de la J·uSlic.~j. du mi
ntstre de .l'mteneur, du minIstre des fmances, u mInIstre du 
blocus, du ministre du commerce et de l'industrie et du mi
nistre des colonies; . 

Vu le décret-loi du Hr septembre 1939 'relaÙi aux interdië:

tions et restrictions de rapports avec les ennemis et les person

nes se trouvant sur un terr.ito~re ennemi ou occupé par l'en

n~mi; 


Vu le décret du let septembre 1939 relatif 'ù Fa.p.plicati.on 

dudit décret-loi en ce qui. C0nceme la déclaration et la mise. 

SOl.lS séquestre des biens appa'rtenant à des ennemis j 


Vu le décret-loi du 24 avriL.1940· relatif à la sauvegarde 
des biens appartenant aux personnes se trouvant en territoire 
occupé ou envahi par -l'ennemi; <. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Devront être déciarés les biens, 
droits et intérêts appartenant à : 

a) T,DUS ressortissants luxembourgeois se .trouvant 
en territoire ennemi ou· en territoire occupé par l'en

nemi ou ayant eu 'leur résidence habituelle dans un 
. de ces territoires à la date du 10 mai 1939; 

b) ~autes associati'Ons,. sociétés, agences, succursales 
ou autres établissements déclarés ou non, qui avaient 

- leur siège en territoire ennemi ou occupé par l'ennemi' 
à la date du 10 mai 1939; 

c) Toutes assoCiations, sociétés, agences, succursales 
ou autres établissements déclarés 'Ou non, en quelque 
lieu q'ils exercent leur activité, déperidant de quelque 
manière que ce soit d'uné 011 de· plusieurs· personnes 
physiques 'Ou morales visées sous· les lettres a et b 
ci-dessus. 

La déclaration se fera dans les conditi'Ons prévues 
par le décret du 1e, septembre 1939 et dans· un délai 
de trnis mois à compter de la publicati'Ün du présent 
décret. . . 

Ces biens, droits et intérêts pauI""ont être mis sous 
séquestre, oonfûrmément aux dispositions du décret 
précité. . , 
: Ain. ·2. - Les dispositi'Ons de l'artide le, ne s'Ont

II· pas applicables aux biens, droits et intérêts des. per
.sonnes qui y so·nt visées l'Orsque : . 

1 10 - S'il s'agit de pers'Onnes physiques, elles jus
tifient av'Oir quitté le territûire ennemi 'Ou 'Occupé par 
l'ennemi à la ISuite de cette 'Occupation et avoir établi 
leur résidence en territoire. frança.is, allié ott neutre; 

20 - S'il s'agit de persorines m'Orales, leurs re
présentants dûment qualifiés sont établis en territûire 
français,. allié 'Ou neutre, et ont rompu t'Üutes relati'OnS 
avec le territoire ennemi et le territoire d'un Etat 
'Occupé par l'ennemi, 'Ou bien 'Ont quitté ces territ'Üires 
à la suite de l''Occupation et 'Ont f'Ondé un établissement 
·en territoire français, allié 'Ou neutre. 

Les Luxembourgeois qui· établissent leur résidence 
en pays neutre ne pourront toutdois bénéficier des 
dispositiûns· qui précèdent que si leur gouvernement 
y d'Onne son accord. 

ART. 3. - La déclarati'On des dettes résultant de 
.l'importaiion de marchandises 'Originaires ou en PHl
venance du territ'Oire luxembourgeois 'Occupé par l'en, 
nemi dans le territoire douanier français, les col'Onies,. 
les territ'Üires africains sous mandat français, d'Oit être 
effectuée auprès de l'nffice de compensation dans le 
cas 'Où cette déclaratiûn est 'Obligatoire en vertu des 
àrticles 1 e' et 2 ci-dessus. 

La déclaratinn devra préciser le m'Ontant de cnaquè 
dette et son échéance. Elle devra être produite dans 
les. t"ois·mois de la date de la publicati'On du présent 
décret. 

Les débiteurs sont tenus de verser le montant de. 
ces dettes dès qu'elles deviennent exigibles à l'office 
de ·compensatiûn désigné de plein dr'Oit comme admi
nistrateur séquestre. 

AR,T. 4. - Le présent décret est applicable à l'Al
gérie et aux territoireS relevant de l'autorité du minis
tère d.es colonies. ·Le minishe des affaires étrangères 
est chargé ële prendre. t·autes les dispositi'Ons néces
saires pour en rendre les prescriptions applicables 
aux pays de pmfedorat tunisien 'Ou marocain, ainsi 
qu'aux Etats du Levant sous mandat français. 

ART. 5. - Le président du conseil, ministre des 
affaires étrangères,. le garde des sceaux, ministre de 
la jllStice, le ministre de l'intérieur, le ministre des 
finances, le ministre du' .bl'Ücus, le ministre du co m
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merce et de l'industrie et le ministre des colonies sont li 
chargés, chacun en ce· qui le concerne, .de l'exécution 
du présent décret. .. 

. Fait à Paris, le 15 mai 1940. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du cqnseil,. 


. ministre des affaires 'étrangères,. 

Pa~1 REYNAUD. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
Albert SÉROL. 

Le ministre de l'intérieur, 
Henri Roy. 

Le· ministre des' finances, 
Lucien LAMOUREUX. . 

Le miliistre dJt blocus, 
-Qoorges MONNÈT. 

Le ministre dJl commerce et de l'induitrle,. 
LOuis ROLLIN. 

l,.e ministre des colonies, 
Goorges MANDEL. 

SAUV EOARDE des bieiis appartenant aux personnes 

. se· troUW1!tt en territoire norvégien. 


RAPPÔRT 

Au Président de 10 République Française. 


.Paris; le 15 mai 1940. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT,! 
Lé décr~t-loi du 24 avril 1940· a autorisé le Oou-I 

vernement à prendre toutes mesures que les circons
tances imposent JXl'Ur empêcher que des. avoirs apl'ar
tenant·à des personnes physiqUes ou morales de la. 
naHon.lité 'd'un Etat dont le territoire a été occupé 
ou envahi par l'ennemi; ne passent sous le contrôle de 
ce de~nièr, et pour assurer ainsi leur sauvegarde jus
qu'à" la. fin des hostilités. Le texte préèité prévoyait 
oonc que des décrets JXl'Urraient 'être pris pour préciser 
les territoires auxquels ces mesures seraient applicahles 
ainsi que les modalités de leur application. 

.. L'objet du présent décret, que nous avons l'honneur 
de saumettre à votre haute approbation, est .de déter
miner ces mesures en ce qui eoncerne les biens appar
tenant aux personnes' se trouvant en territoire norvé.
gien- oceupé par l'ennemi. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage de notre respectueux dévouement. . 

Le président du conseil, .. 
mlnÎl;tre des affaires 'étrangères, 1 

Paul REYNAUD.. i . 
Le ministre de l'lntérieui, 

Henri Roy. . 
Le gartkç 'des scetJItx, ministre de la· jastice, 

. Albert StROL.· .. . 
Le milùstre des finances, . 

. wcien LAMOUREUX. 
Le ministre dJt blocus, . 

.. Georges MONNET.· .1 
Le ministre du commerce et de l'industrie, 

Louis ROLLIN. 
Le minf1ilre dès 'colonles, 

Georges MANDEL. 

LE PRÉSIDENT DE ·LA .RépUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du présidelit du conseil) ministre des àffaires 
étrangères, du garde dcs ·sceaux t ministre de laJ'ustice, du mi~ 
nistre de l1intérieur, du minîstre des finances, u ministre du 
blocusJ du ministre du commerce et de l'industrie ct du minÎS
tre des colonies; 

Vu le décret-loi d;' 1er septembre 1939 relatif aux 1nterdlc
tions et restrictions de r:apports avéc.les ennemis ct les person~ 
nes se trouvant .sur un territoire" ennemi ou occupé par J'en
nemi; . 

> Vu Je décret d~ 1er s!,:!ptembre 1939 relatif ,à .l'applicati9fl 
dudU décret~loi, en ce q'fi ,concerne Ja déclaratIOn ,et la mIse 
sous séquestre des biens. appartenant ~ des ennem~s; 

Vu le· décreHoi du 24 avril 1940 relatif à la, sauvegarde 
des biens appa"rtenanf aux personnes se trouvant en territoire 
occupé ou envahi par l'ennemi; - _ 

DECRETEE 

ARTICLE PREMi·ER. Devront être· déclarés' les biens,· 
droits et intérêts appartenant à : 

11) Toos resso·rtissants norvégiens se trouvant ·en ter
ritoire ennemi ou en territoire oCCcupé .par l'ennemi 
ou ayant eu leur résidence habituelle dans un de ces 
territoires· à la ·date du 9 avril 1940; .. . 

h) Tootes associatiens, sociétés, agences, succursales· 
~ ·.autres établissements déclarés ou non, qui avaient 
leur siège en territoire ennemi OU occupé .par l'ennemi 
à la date du 9 avril 1940; , . cr Toutes associations, sociétés, agences, succursales 
ou .autres· établissements déclarés ou non, en quelque 
lieu qu'ils exercent leur activité, dépendant de quelque 
manière que ce soit d'une ou de plusieurs personnes 
physiques ou morales visées sOus les lettres. a et b 
ci-dessus. . . . . 

La déclaration se fera dans les' conditions prévues 
par le décret du 1er septembre 1939 et dans un délai 
de Ù'ois.-inois à compter de la publication du présent 
décret. ... ... . 

Ces biens, droits et intérêts pourront être mis sous 
. séquestre, oonformément aux dispositions du décret 

précité. 

. ART. 2. -. Les dispositions. de l'article ·ler ne sont 
pas applicables aûX biens, droits eUntérêts des per
sonnes qui y sont visées Imsque: 

10 - S il s'agit de personnes physiques, elles juS" 
' tifient avqir quitté le ·territoire ennémi ou occupé par 

l'ennemi, à la ·suite de cette occupation,. et avoir établi 
leur résidence en territoire français, allié .ou neutre; 

20 S'il· s'agit de personnes· morales, elles jUs
tifient que H,uis représentants dûment· qualifiés ont 
q~itté le territoire enriemi au .occupé par l'ennemi,· à 
Ur suite ·de cette occupation, et ont fondé ~n établisse-
m~nt en territoire français, allié OIU neutre.. . . 

Les Norvégiens qui étahlissent leur résidence en 
pays neutre ne pourront,. toutefois, bénéficier des dis
positions· qui ·précèdent que si leur gouvernement y 
donne·ron accord. 

ART. ·3. - La déclaraU,on des dettes résultant de 
l'importation de marchandises 'originaires ou en pro
ven{lnce du territoire norvégien occupé par l'ennemi 
dans le territoire. 'dauan!er français, les oolonies, les 
territoires africains sous ~mandat français, doit être 
effectuée auprès de l'office de compensation dans le.; 
cas où cette déclaration est obligatoire en vertu des 
articles 1 et et 2 ci-dessus. ".. 

La déclaration· devra préciser le montant· de chaque 
dette et son· échéance. Elle devra être produite dans 
les t~ois mois de la date de publicati:Qn. du présent 
décret. 
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Les débiteurs sont fenus de, verser le montant de 
<:eS dettes dès qu'elles deviennent exigibles,' à ,l'office 
-de.ooinpensation désigné de plein droit oomme admi
nistrateur séquestre. ' , , 

ART. 4. - Le présent décret est applicable à l'Al
,gérie et aux terfit6ires relevant de l'autorité du minis
tère des colonies. Le mi!1istre' des' affaires étrangères 
est, chargé' de prendre 'tautes les dispositions riéces
,saires p;>ur, en . rendre les prescriptions applicables 
arux pays de protectorat tunisien ou marocain,_ ainsi 
qu'aux Etats du Levant sous mandat français.. 

ART. 5. --.:, Le président <;lu' conseil, ministre des 
affaires étrangères, le garde' dés sceaux, ministre' de 
,la justice, le ministre des finances, le mÏnistre de l'in
térieUr, le 'ministre di! bi-Deus" le ministre du commerce' 
et de l'industrie et le ministre des colonÏes sont char
gés, chacun en ce qui le ',concerne; de l'exécution du 

, ,présent décret., - . 
. Fait à Par'is, le 15 inai 1940. 

ALIiERT LEBRUN. 

Par le Président de la République:' 


Le président da conseil, _ 

ministre des. affaires 'étrangères, 


Paul REVNAUD. ' 
Le ministre des finances, 

Lucien LAMOUREUX. 

Le garr!e des sceaux, ministre de lct iuslice" 
Albert SÉROL. 

Le min;strl! d.e l'intérie,ur, 
Heini Rov. 


Le ministre .da blocuS, 

G\'Ûrges MONNET. 


Le ministre da commerce et de l'inrIustrii!, 
Louis ROLLIN. 

Le ministre". des colonies., 
Georges' MANDEL. 

Co4~. ",de' justice militaire 

ARRETE No 316 prm/tulgLUmf. au Togo le détret da' 
17 mai 1940 rendant applicables dans les territoires 
relevant da ministère des colonies les dispositions, 
du décret-toi da9 mars '1940 modifiant l'article 250 
du code de ';ustice 'militaire pour l'armée de terre 
et l'artiCle 263. du Mde rJa ;ilSlice militaire pour 
l'arniée de mer. 

'LE GOUVERN'EUR DES COLONIES,' 
OFFI~II!.R DE LA LÉOION D'HONNEUR,' 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les :pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le ~écret du 19, .septembre 1936 portant réduction 

.des dépe~ses administratives du Togo, moçl.ifié par c~lui 
du 20 juillet 1937; , ' 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur .Ie mode de promulga
·tion et de publication des textes réglementaires· au Togo et· 
au CamerouIl\; 

Vu le décret du 17 mai 1940 rendant applicables dans les 
territoires relevant du ministère des rolonies les dispositions 
du décret-loi du 9 mars 1940 modifiant l'article 250 du code 
de justice militaire pour' l'armée de terre et l'article 263 
du code de ~justice militaire pour. l'armée de mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri 
'Iioire <;lu Togo, placé sous le' mandat ,de la france, 
le décret du 17 mai 1940 rendant applicables dans 
les territoires relevant du ministère des colonies les 
dispositions du décret-loi du 9 mars 1940- modifiant 
l'article- 250 du 'cod'e de justice militaire pour 'l'armée 
'de terre et l'article 263 du code de justice militaire 
paur l'armée de mer. 

ART. 2. - Le préserit arrêté' sera enregistré, com~ 

muniqué .et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 16 juIn 1940. 

,L. MONTAONÉ. 

RAPPORT 
Au Président de la République Franraise . 

Paris, le 17 ma) 194(), 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 


. Le décret·loi . du' 9 mars 1940 a mOQifié, en ce qui 
 ". ,concerne le territoire métropolitain; l'article '250 du 

code de justice militaire pour l'armée de terre et l'arti~ 

cle 263 du code de justice militaire pour l'armée de 

m~ " 


Ces codes ayant été promulgués dans les territoires 
'relevant du ministère des colonies, il a paru nécessaire 
,de rendre également applicable dans ces territoires 
le décret-loi du 9 mars 1940. " 

Tel est l'objet du projet de décret ci-joint que nous 

avons l'honneur de soumettre à votre haute sanction; 

si toutefois YOltS en approuvez la teneur. . ' , 


Veuillez agréer, monsieur le président, l'hommage 

de notre respectueux' dévouement. 


Le ministre de 1<1. défense nationale 
et de li! guerre, 

Edouard DALADIIlR. 

Le ministre de la marine militaire, 
C. CAMPINCHI. 

Le -ministre das colonies; 
Georges MANDEL., 

Le, garde des, sceaux, ministre de la iUstice, 
Alliert SÉROL. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre de la défense nationale et de la 

guerre, du garde des sceaux, ministre de la justice, des millÎs

tres de la marine militaire et d~s colonies; 


. Vu le décret-loi du 9 mars 1940 modifiant l'article. 250 du 

code de justice militaire pour l'arm.ée de ferre et l'article 263 

du code de justice militaire pour l'_armée d-e me... ; 


DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du décret·loi 

susvisé du 9 mars 1940, modifiant l'article 250 du 

code de justice militaire pour 'l'armée de terre et 

l'article 263 du code de justice militaire pour l'armée 

de mer, sont applicables dans les territoires relevant 

du' ministère des colonies. 


. ART. 2. - Le garde des sceaux, ministre' de la jus

tice, les ministres de la défense nationale et de la, 
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. guerre, de la marine militaire et dès colonies sont 
chargés, chacun en. ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui. sera publié au Journal officiel 
de la République française, aux journaux officiels des 
diverses colonies et aux bulletins officiels des minis
tères de la guerre, de la. marine et des colonies. 

Fait à Paris, le 17 mai 1940. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre de la défense nat/ollale 

et de la guerre, 


Edouard DALADIER. 

Le. garde 'lÙ!s scell1tx; ministre de la Îustice, 
Albert SÉROL. 

Le ministre de la marine militairè, 
C. CAMPINCHI. 

'(Voir texte du. décret-l?i du 9 mars 1940 au J. 0, 
R. F. du 10 mais 1940 - pages 1790-1791). 

Répression" de la publication d·infor~aUoll. de naÎ-ur. 
"~?,.rcer une inlluetace fâcheuse sur l"espr(t de l~~rmée 

el de. populations 

ARRETE N~ :118 promulguant au Togo le décret du 
18 mai 1940 appliqùanf au Togo et au Cameroull 
les· dispositions du décret-loi du 20 ianvier 1940 
complétant le décret-loi. du le, septembre. 19:19 
réprimant la .publication d'informtltiotlS de nature 

'. à exercer une illfluence fdclleuse sur l'esprit de 
l'tIJ'mie ift des populations. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER nE LA LÊ010N D'HONNEUR,' 

COMMlSSf>IRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le .décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommÎSsaÎre de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulga
. ticn et de publication des textes réglementaires au Togo 'et 

au Cameroun; 
Vu le décret du 29 décembre 1922 relatif au régime de la 

presse dans le territoire du "Togo, promulgué au Togo 1~ 31 
janvier 1923; 

Vu le décret du 27 août 1939 relatif au contrôle de la 
presse étrangère au Togo) aU Cameroun et dans le pays de 

'protectorat de l'Indochin~~ promulgué au Togo le 10 novembre 
1939; . 

Vu le décret du 28 septembre 1939 portant application à 
l'Indochine, au T()gQ et au Cameroun de..s dispositions du. 
décret du VoT septembre 1939 répdmant la publication d'in
formations de nature à exercer une influence fâcheuse sur 
l'esprit de l'armée et des populations, promulgué au TogQ
le 17 décembre 1939; 

Vu le décret du 18 mai 1940 précité; 
Vu la D. M: nO 32 du 4 juin 1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 18 mai 1940 appliquant au Togo et au 
Cameroun les dispositions du décret-loi du 20 janvier 

·1940 complétant le décret-loi du 1" septembre 1939 

réprimant la· publication d'informations de' nature il 
exercer une influence fâcheuse' sur l'esprit de l'armé.e 
et des populations.. 

ART.. 2. - Le présent arrête sera enregistré, com-· 
mLlniqué et publié .partout où besoin sera, 

Lomé, 

L 

le 16 juin 1940. 

MONTAGNÉ. 

LE 

Sur le 

PRÉSIDENT 

rapport du 

DE LA RÉPUBLIQUE 

ministre- des colonies 

FRANÇAISE, 

et du garde des 
sceaux, ministre de la justice; 

Vu Je ,mandat' sur l~ rogo et le Cameroun, confirmé à h! 
France par le conseiJ de ta Société des nations, en exécution' 
des .rheles 22 et 119 du traité de Versailles en date du 
~8 juin 1919; . 

Vu le. décret du 29 décembre· 1922 relatif au ,égime de la 
presse au Togo; . . 

..Vu le décret du 27 octobre 1923 relatif. au régime de la 
presse au Cameroun;. _ 

· Vu le' décret-lQÎ du 1er septembre 1939 réprimant la pubHcatiQII 
d'informations de natur:e' à exercer une influence fâchepse 'sur 
]/esprit de l'armée et des populations. déclaré applicahle au 
Togo et aU Cameroun par le décret du 28 septem~re 1939; 

Vu le décret-loi du 20 janvier 1940, complétant le décret-loi 
· du le.r. septembre 1939 susvisé; 

DECRETE: 

ARTICLE PRÉMlER. - Les dispositions du décret-loi 
du 20 janvier 1940 susvisé complétant le décret-loi du 
l c, septembre 1939 réprimant la publication d'infor
mations de natùre à exercer une influence fâcheus~ .. 
sur l'espfit de l'armée et' des ,populations, sont décla
rées applicables ·au Togo et au Cameroun.' . 

ART, 2. - Le ministre des colonies et le garde des' 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun' 
en ce qui le concerne, de l'exécJrtion du présent décret 
qui sera publié aux Journaftx officiels de la Républi
que française et .des· territoires intéressés et inséré au 

· Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 18 mai 1940~ 

ALs'ERT LEBRUN. 

Par le Président de la Républiquè: 

Le gtlJ'de des 'sceaux, ministre· de la Îustice, 
Albert SÉROL. 

Le ministre des colanies, 
Georges' MANDEL. 

DECRET compléluutle décret du le, septembre 1939, 
réprimant la publication d'informations de MtllTe 
à exercer une influence fiîçkeuse sur l'esprit de 
l'armée et des populations.. . 

RAPPORT 
Aù Président de la R.épublique Française. 

Paris, le 20 janvier 1940. 

MONSIEUR LE PI<ÉSIDENT, 

Le décret du 1<> septembre. 19:19, réprimant la 
publication d'infonnations de' nature à exercer une 
influence fâcheuse sur l'esprit dè l'amtée et des 
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populations permet malaisément, suivant Llne inter
prétation qui en a été donnée par plusieurs arrêts 
récents,· de sanctionner certains propos .. séditieux 

.d'ordre purement subjectif, qui, sans constituer l'affir
mation objective d'un ·fait préCis, ni présenter en eux

. mêmes et par eux seuls le caractère juridique d'un 
« acte » nuisible à la,- défense nationale, ne sont pas 
moins susceptibles d'exercer sur ·le moral de la popu' 
lation ou de l'armée une influence néfaste, et de 
favoriser 'es entreprises de l'ennemi. . 

JI est nécessaire cependant d", sanetionner de tels 
propos et l'objet du présent texte est d'instituer; en 
vue. de leur répression, des. pénalités qui, tout en 

1 
1 

.. , 
étant plus faibles que celles· qui frappent la publica- ii 
tion d'informations défaitistes, ·n'en seront pas moins 
efficaces. ...! 

Il convient de. préciser què.' la nouvelle disposition 
envisagée ne· saurait avoir pour but, dans· un pays 
comme .k nôtre, de s'opposer à. toute interprétation 
des évél\ements, de supprimer toute· libre manifesta· 
tian d'opinion. . . 

Ce que nous entendons réprimer, ce sdn! ces fausses 
assertiol1.s qui, se présentant comme. la manifestation 
d'opinions ·personnelles, forrespondent en réalité aux 
mots d'ordre de la propagande ennemie et qui, expri
mées. publiquement, . marquellt, chez leurs· auteurs,. 
l'intention caractérisée de .nuire' à la défense nationale 
en portant atteinte lIU . moral de l'àrmée ou des 
populations. .. . 

Noùs avqns l'honne"ur, ,en conséquence, de vous 
soumettre ·le texte ci-joint, avec J'espoir qu'il rencon
tréra votre haute approbaUon. . 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'bommage 
de ,-",otre respectueux dévouement.· 

Le président" du .cOlLSeil, 

ministre de la détefl.Se nationale. et de la gaerre 


et des uttaires étrMgères. 

Edouard DALAD1ER. 

Le garde des sceaux, mini#re de la ;lIstice, 
Georges· BONNET. 

Le ministre de l'ilttériear, 
, Albert· SARRAUT. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLlQl!E FRANÇA1SE, 

Sur le rapport du président du conseil, mÎnistre de la 
défense nationale et de la guerrE et des affaires étrangères} 
du garde des" sceaux, ministre de la jl.lStice~ et du ministre 
de Pintérieur; 

Vu le décret du- 1er septembre 1939 réprimant la publication 
d'informations de nature à exercer une influence fâcheuse sur 
l'esprit de l'armée et des populations j 
. Vu la loi du 8 décembre 1939 modifiant l'article 36 de la 

loi du 11 juillet 1938; 
Le conseil des ministres entendu; 

"DECRETE: 

ART1CLE PREM1ER. - Le décret du 1cr septembre 
1939 réprimant la publication d'informations de nature 
à exercer urie influence fâcheuse sur l'.esprV de .J'armée 
et des populations est complété ainsi qu'il suit : 

« Art. 2 bis. _.- Si les discours ou propos, cris ou 
menaces, écrits, imprimés, placards ou affiches, visés 

-" l'article 1cr ci-dessus, sanS présenter le caractère 
d'une information, sont, néanmoins, de nature à favo
riser les' entreprises 'd'uhe puissance étrangère contre 

li 
, 

Il 
"" 

l, 

'1Il,. 
i i 
1i 

r. 

il 

1.', ',.'.

l.. 

1 

1 

la Fral1.ce, ou à exercer une influence fâcheuse sur 
!'.esprit de l'armée et des populations, la peine sera. 
de un mois à deux anS d'emprisonnement et d'une.· 
amende de 50 à 5,{)OO francs "" 

ART. 2. - Le président·du conseil, ministre de 
la défense nationale et de la guerre et des affaires 
étrangères, le garde d"s sceaux, ministre de la justice, 
et le ministre de l'intérieur sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent ·décret: 
qui sera soumis à la ratification des cbambres; con
formément aux dispositions de la loi du 8 décembre· 
1939" . 

Fait à Paris, le, W janvier 1940. 

. ALBERT LEBRUN. 

.Par le" Président de la" République: 

Le président du conseil, 

miltistre de la défefl.SB nationale et de la guerre 


et des affaires étratlftères, 

Edouard DALADIER. i 

Le. garde des scellux, ·miltiStre de la ;usiice, :, 
Georges BQNNET. .11 

Le ministre de l'int~r.iear, 

Albert SARRAUT: 

Réglementation mi~ière· 
--. 

\ 

ARRETE No 3>17 promulglloltt au Togo le (iécret du. 
29 mai 1940 portmu· modification de la législation 
minière dallS certail/es colonies et territoires sous 
mdndat. 

LE GOUVERNEÙ" DES COLONtES, 
OfFIC!E~ OE LA LÉOlON' O'HONNEURJ 

CO!"!M1SSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars' 1921 détermina·llt' les a'ttributions 
et les pouvoirs du Commissaire "de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction· 
. des dépenses administratives du Togo, mod~fié par celui 
du 20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu les décrets des 26 octobre 1927 et 26 décembre 1931 
pOrtant réglementation minière au· Togo, promulgués au terri-," 
toire du Togo par arrêtés nQG 659 et 37 des 14 décembre 1927 
et 27 janvier 193~; 

Vu· le décret du 28 Juillet 1938 portant modific.tion au 
régime minier de certaines colonies, pr-Omulgué au Togo le 
3 septembre 1938; 

Vu le déere\ du 29 mai 1940 portant modification de là 
législation minière dans eertaines colonies et territoires SOllS 
mandat; 

ARRETE: 

ARTICLE PREM1ÈR. ~ Est promulgué dans le t~rri
toire du Togo· placé sous le mandat de la France, 
le décret du 29 mai 1940 portant modification de la 
législation minière .dans certaines colonies et térri
toires sous mandat. 

ART. 2.· Le présent arrêté sera enregistré,· com~ 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 1"6 juin 1940. 
L. MONTAONÉ. 
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
VU .l'article 18 du -sénatus-consulte du 3 mai 1854;" 
Vu les décrels ,des 23 décembre 1934, 13 octobre -1935, 

20 décembre 1938, 26 janvier 1912, 25 aoùt '1927, 13 octobre 
1933

1 
portant réglementation :minière respectivement en Afrique· 

oceiaentale française, Afrique équatoriale. française, Madagas
car" Indochine, NQuveIle.C,..até.dome, dans les territoires des îles 
Saint-Pœrre et Miquelon; 

Vu les décrels des 16 octobre, 1917 et décrets subséquents 
portant réglementation minièr~ en Guyane et en Inini ct 
notamment le décret du 24 juillet 1932; 

Vu les décrels de. 5 février 1935 et 26 octobre 1927 porlant 
réglementation minière,' respectivement daus les territOIres du 
Cameroun et .du Togo, placés sous le mandat de la France; 

Vu le décret du 17. octobre 1927 et l~s décrets subséquents 
portant réglementation minière ·dans les établissements français 
de l'Océanie; . . 

Après. l'avis du comité des "travaux publics des 'colo!1ies; 
Sur Je rapport du' minis.tre des colonies; . 

DJ:CRETE: 
ARTIQE PREMIER. - 'Des' arrêtés -des 'gouverneurs 

généraux"gouverneu'rs, commissairè de la R~publique 
suivant ,les cas; soumis à ,l'approbation du ministre 
des oolonie'l, fixeront pour l'Afrique -occidentàle fran
çaise, "l'Afrique' équatoriale française, 'les établisse
ments français de l'Océanie) la Guyane et les terri
toires de l'Inini; l'lnd0chine, Madagascar, la Nouve!1e
Càlédonie, Saint-Pierr,e et Miquelon, le Cameroun et 
le Togo; 'Ies conditions dans lesquelles la validité des 
droits miniers pourra. être prorogée en faveur des 
titulaires qui seront susceptibles d'établir que là mobi
lisation hmr, a occasionné diverses difficultés les mef
tant' dans l'impossibilité d'exploiter normalement ou 
de satisfaire aux diverses prescriptions des règlements 
.mi~îers. . 

ART. 2. Lés prorogations de validité des permis 
ainsi acodrdés ne donneron't 'lieu, à la charge des 
bénéficiaires, à la perception d'aucune taxe. 

ART. 3., ~ Le ministre des. colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié auX 

JoartuJJl.x officiels de la République française et des 
colonies et territoires visés à l'artide 1"'.. '" 

Fait à Paris, le 29 ma11940. 
ALB"RT LEBRUN. 

. Par le Président de la République: 
Le, ministre descololties, 

Louis ROLLIN. 

Illhfrmédiair.es 

ARReTE No J15 f1I"olnlllgaant "u Togo l'ardU tnter- ' 
mimstériel du SO mai 1940 reltttit oux intermédiaires. 

LE GOUVERNEUR riES COLONIES, 
"Of"f"rClER DE LA LÉmON D'HONNEUR~ 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQl!E, 

Vu le décret 'du 23 mar.s 1921 déterminant les attributions 
~t lès pouvoirs· du Commissaire dç la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductiorr 
des dépenses administratives du Togo, modiffé par ce!ui· 
du 20 juillet 1937;' 

Vu le déeret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au' Cameroun; 

Vu le décret-loi du 9 septembre 1939 prohibant ou régle
mentant en. temps de guerre l'exportation des capitaux, ies'" 
opérations. de change et le commerce de l'or, promulgué au 
Togo le 25 septembre 1939; , '" 

Vu l'arrêté interministériel du 30 novembre 1939 relatif 
au.x intermédiaires" dans les colonies et territoires africains sous 
mandat françaisj promulgué aU < Togo. le 27 décembre 1939; 

'] 

j 

JI....... 

,. ' 

Vu l'arrêté interministériel du 28 février 1940 rc1atif aq. 
règtemel.1t. des échanges commerciaux franco-britanniques dans 
les colonies et territoires àfricalns sous mandat, ·promulgué 
au Togo le 19 mars 1940; ',: 

Vu le décret et l'arrêté interminiStériel du 20 mai 1940 
relatifs lG à Papplieation. dans les colQnies et territoires 'ilfri
cains sous mandat fr~nçajs du décret du 9 septembre 1939 
prohibant ou régleij"lentant en temps de guerre l'exportation 
des capitaux,. les operations de, change et le commerce de l'or; 
2G aux opéràtions 'pro~ibées ou. autorisées dans les colonies 
et territoires africams' sous mandat, promulgues aU Togo Je 
S juin 1940;' . 

Vu J'arrêté Înterministéric1 du 30 mai '1940 relatif aux intcr~ 
médiaires; , " 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~'.. Est promulgué dans 1.e terri~ 
toire du Togo placé 9OU~ le mandat de la Prance, 
l'arrêté- ïnterministérief >lu 30 -mai 1 <MI) ,relatif aux 
interntédiaires. 

ART. 2.' -:--" Le', présent arrêté sera' énregistré, com: 
muniqué et publié partout où besoin'ser,a.. : 

. Lomé, le 16 juin 1940: 
L. ., MONTAGN)':. 

(Voit textetle l'arrêté sJl.Svisé du, SOmtli 1940 l1lt, 
J. O,. R. F.du. l~r iuin 194{)'- page 4125). 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

E"p'srlalions des. p..duils' ço1o..lau" 

Mai'.s 

ARRETE N0 ,312 réglementont 'l'expottation des maïs 
du. territoire du. -Togo. ' 

LE GOUVERt;EUR DES CoLONIES, 
PFflCIER DE LA LÊOlON' Q-'HONNf:UR~ 

èOMMlssAIiœ DE LA RÉPUBLIQUE, 

'Vù le décret dw 23 inars 1921 déterminant l~ attributions 
.et les pouvoirs du "Coinmissai-re de" la République au _Togo; 

Vu le décret ,du 19 sept.mbre' 1936 portant réduction 
des. çlépenses administratives du' Togo, modifié par celui 
du.20 juillet 1937;' , 

Vu le décret du 5 décembre 1939 réglementant l'export.tion 
des produits ool(miaux.; 

Vu 1., dépêche ministérielle nG 8.222 'du 31 mai 1940;-' 

ARRETE :, 

ARTICLE PREMIER. Les maïs réooltés dans le terrl
t,,;re du Togo ne peuvent être exportés que par l'inter
m'édiaire du Syndicat des Exportateurs de maïs d'Afri
que 'Occidentale française et d'Afrique équatoriale fran
çaise. ' . ' 

,' 

!' ·ART. 2. - Les liçences d'exportation séront 'déli
vrées, s<>us le contrôle du directeur dt! service des 
échanges commercia:ux, par. le représentant dudit Syn
dicat aJU Territoire. . . ,'. " 

A~T. 3. - P,C\urront seUls bénéficier des autorisa
tions d'exportation les 'commerçants et planteurs, mem
bres du 'SyndiCat, à la. condition d'avoir effectivement 
exporté ,du maïs et payé la patente afférente au cours 
des deux dernières almées précédant le 3 septeml?re 
1939. ' 

ART. 4." _.. Les licences seront accordées proportion
nellement aux stocks existant dans les ports d'embar-, 
quement suivant la répartition qui sera fixée par le 
représentant du Syndicat. " ' 

http:r�gtemel.1t
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. ART. 5~ - Le présent arrêté sera enregistré, com
. thuniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 juin 1940. 
L. 	 MONTAONÉ. 

Huile de palme 

ARRETE No 3)3 réglemçntalli l'exportation de l'/tuile . 
de palme dû territoire du Togo. . 

LE ·GOUVERNEUR DES C::OLONIES, 
OFFICIER DE '. LA LÉOION· O~HONNWR, 
COMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 marS 192r déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire "de la République au' Togo; 
. Vu le décret qu 19 septembre 1936 'portant réduction . 

des dépenses administratives' du Togo, modifié par celui [1 
du 20 juillet 1937; 

'VU le décret du 5 décembre 19~9 réglementant l'exportation 
des produits coloniaux;.. . . 

Vu le radiot~Iégr.amin~-· min.istériel nO' 45 du 4 juin 1940; "li 

ARRETE: 	 .1 
ARTlCLI; PR~IER. -'- .L'huile de palme produite " 

dans .Ie territoire dn Togo ne peut· être. exportée que If 
par l'intermédiaire du Syn.dicat Général des produc- il 

. teurs et exportateurs d'huile de palme -des colonies Il 
françaises.'. .'. . '. 1 

ART. 2. - Les licences d'exportation seront déli- . 1 

vrées, sous le co.ntrÔle du directeur du service des 1 

échanges commerciaux,. par, le. représentant dudif Syn-·I 
dicat au Territ·oire.. . 

. i ART.. 3. - p.Queront seuls bénéficier des autori
sations d'exportation les commerçants et planteurs' 
membres du Syndicat, à la conrution d'avoir effective:' Il 
ment exporté de. l'huile' de palme et payé la patente 
afférente au oeurs d~s deux dernières années. précé
dant le 3 septembre 1939. . . , 

A:RT. 4. -Les licences seront accordées proportion
nellement aux stocks existant dans les ports d'embar
quement suivant la répartition. qui sera fixée par le 
représentant du Syndicat. .' 

ART. 5. - Le présent arrêté sera 'enregistré, co.in
muniqué et publié partout où besoin sera. ..1 

Lomé, le 14 juin 1940. 
L MONTA(]NÉ. l 

. . 

. DIVERS 

Par arrêté nO 320 du: 
1 9 juin 1940. -' Est et demeure abrogé l'arrêté 

nO 284 du le, juin 1940 fixant 'la date d'<Juverture de 
la campagne intermédiaire d'achat du cacao. . 
. Sont interdites jusqu'au premier octobre 1940 toutes 
transactions concernant le caca<J. , 

DomaiPles 

Commissions 

Par décision nO 343 du ,
1-6 juin 1940. - Une oemmission composée de:' 

M. Le commandant de la subdivision ad

ministrative de Lomé, '. _ . . . " Président 
M.M. 	 Bertoon, agent des trav8!UX publics à \ 

Lomé, représentant de l'adminiS-, 
tration, . '. . 

Tamakloe Théophile, présidènt du 
conseil des notables de Lomé, " Membres 

OIympio 	 Sylvanus, agent de com- \ 
merce à 'Lomé, représentant les 
concessionnaires, 1 

Les concessionnaires eux-mêmes; .. i 
se réunira sur place à Ahartoukopé,. sur convocatio)1' 
de son président, à l'effet de constater la: mise ·en 
valeur effectùée sur certains lots du lotissement d'Aha

· noukopé, occupés respe'ctivement par les nOl1Jmés: 
Gabriel Agbessi (lot no,9), Tidjani Ali (lot no 52),' 
Agnès Ekoué (lot nO 72), HO.:lper Alfred (lot nO 81) 
Joseph Lodonou (lot nO 118). . 

Il sera dress.é pour chaque opération un procès
verbal descriptif et estimatif en triple çxèmplaire. 

Par arrêté nO 319 du: 
19 juin 1940. - Sont approuvés et rendus exécu

toires certains rôles donne détail suiLet qui s'élèven.t 
à la somme de cinquante trois mille sept· cent cinq 
francs (53.705 frs) : 

.,,-, 

MONTANT TOTALAGENCE NATURE DES CONTRIBUTIONSIr:~:ss DES ~()LES 

1 ~ 
i! Râlfi' supplémentaire - 'Exercice 1939. ; 
•365 . Lomé(C.M.) Impôt personnel et· taxe a-dditionnelle 987, ; 
iRachat des prestations 	 80,• · 

1.113.-' 1.113,- . 1Centimes additionnels C. M. Lomé 46,
~~... _-.~-

Rôles primitifs - Exeréice 1940. 

127 
 .. . 	 1 

Trésor Taxe sur armes petfectionnées . ' 700,
735,- i735,Centimes additionnels .. . 	 35, . !128 Lomé (C.M.) Impôt personn~l et taxe additionnelle 45.23Q,50 .Raèhat des prestations . . 5.120,· "1 ~,;,. 51.857,-._ 

Exercice. 1940 -. -. ~~~-
Centimes additionnels . 	 1.506,50 

L 
52.592,- 1 

Report exercice 1939 1.113,- . 

53.705, IlTotal général .' 
.~ 

~ c- . .La date de mise en recouvrement de ces roles est flxee au 15. mal 1940 pour l'exercice 1939 et 
au 20 juili pour l'exércice 1940.' . 
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,G, 

Sociélé 

Par arrêté no 314 du: 
16 juin 1940. :- Est autorisée dans le territoire 

du Togo ,placé sous le mandat de la france, la créa
tion d'une société dénommée " jeunesse, Togolaise )' 
dont le siège est à Lomé - Rue de Camp, et dont 
le but est l'organisation des soirées théâtrales. 

Sont approuvés les statuts de cette société tels 
qu'ils son.! annexés au présent arrêté. 

, 
, Tran.ports maritimes 

Contrôle des pièces comptables 

Par décision no 336 du: 
13 juin 1940. - M. Sanson, ;idministrateur-adjoint 

de 1re classe des colonies, est chargé du contrÔle des 
pièces comptables établies par l'agent délégué de la 
direction des transports inaritimès concel1)anf l'exploi
tation 'des navires affrêtés par l'Etat. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUN,ICATIONS 

Toutes parso,,"é. intéressées sont Invitées à y Assister 
ou è s'y falra reprts."tep par un' mondatalre nanti d?un" 
po~",olr régt,llle .... 

,Le vendredi 19 juillet 1940 à dix heures du matin, 
il sera procédé au bornage ,contradictoire d'un immeu i 

.' 

ble situé à Anécho, quartier Adjidogan, cercle d'Ané
coo, consistant en un terrain urbain, non bâti, ayan1: • 
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenan
ce de 10 ares,35 centiares, et borné au nord par terrain 
à William Agbenou, à l'est par terrain à fritz Wilson, 
au sud par 'terrain à joseph Okouandé Tossou, à 
l'ouest par une' rue non dénommée, dont l'immatricu
lation a, été demandée par le, sieur David Apetévi Zc
kpa, profession d'employé decomluerce, demeurant 
et domicilié à Anécho, agissant en son nom persDnn~l 
'en qualité de pcopriétaire, suivant réquisition du' 
8 juin 1940, nO 1127. 

Le cOl1servateur de la propriété IOllCière, 

,PIC. 

Eluda da Maîtr. Raymond V1AlE. A.o""t-dilfan.aur à lamé 

AVIS 

Avis est donné, conformément aux dispositions de 
l'article 99 du Décret du 24 Juillet 1906, organisant 
le régime de la Propriété foncière, de la perte de la 
copie du Titre foncier numéro 607 du Livre foncier 
du Cercle de LOMÉ, appartenant aux héritiers de feu 
Thimothy Agbétsiafa ANTHONY. 

Pour première insertion.' 

• 


